
 
                                                           

 La chenille processionnaire du pin est particulièrement nuisible

C’est une chenille dangereuse pour l’homme, les animaux, les pins et les cèdres si
présents dans nos forêts. Ses poils urticants en forme de harpon, libérés dans l’air,
sont en effet très allergènes et peuvent entraîner de graves problèmes pour la
santé et l'écosystème.  

Le département de la Vendée n’échappe pas au phénomène de recrudescence des
chenilles processionnaires, à l’image de toute la façade atlantique. Une
prolifération révélatrice du changement climatique, avec un phénomène de moins
en moins saisonnier, et qui continue de s’amplifier si l’on ne mène pas d’actions de
lutte contre l’espèce.
   

 

 La chauve-souris  La mésange  La chenille processionnaire

Devenez acteur de la préservation de la biodiversité en installant dans votre jardin un nichoir à mésanges et/ou
un gîte à chauves-souris et contribuez à mener cette lutte combinée aux côtés de la Communauté de Communes
du Pays de Saint Gilles Croix de Vie contre cette espèce nuisible pour l’homme et l’environnement !  

 

LES GITES A CHAUVES-SOURIS 
 

Les chauves-souris, véritables super
héroïnes de la préservation de notre
écosystème, sont des insecticides
naturels mangeant près de la moitié de
leur poids en moustiques, papillons
(adultes) de la chenille processionnaire
et autres insectes.

 

LES NICHOIRS A MESANGES
 

À la belle saison, les mésanges sont
essentiellement insectivores (jusqu’à 500
insectes / jour / couple de mésanges),
particulièrement les chenilles de papillons
qui constituent le principal régime
alimentaire de leurs jeunes.

 

Les mésanges et les chauves souris : deux alliées NATURELLEs 
                 dans LA lutte contre la CHENILLE PROCESSIONNAIRE DU PIN                      

 
Souffrant de la perte de leurs habitats, elles ont besoin d’abris calmes
et sombres pour se déployer à la tombée de la nuit. C’est pour cette
raison que la Communauté de Communes s'engage à leur offrir des
gîtes, pour une cohabitation efficace et harmonieuse.
Les chauves-souris sont de grandes voyageuses et capricieuses, et
mettent souvent du temps avant d’adopter un nouveau gîte. La
patience est de mise : 2 ou 3 ans seront peut-être nécessaires avant
de voir les gîtes habités.

 

Pour faciliter l’aide apportée par les mésanges contre la pullulation
des chenilles processionnaires, la Communauté de Communes leur
offre des nichoirs à installer à l’automne pour espérer voir leurs
premières nichées au printemps 2022.

 

Contactez la Communauté de Communes au  02 51 55 55 55
ou par mail chenilleprocessionnaire@payssaintgilles.fr 
Web : www.payssaintgilles.fr

 

OBTENIR UN GÎTE OU UN NICHOIR :


